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DIRECTION  DÉPARTEMENTALE  DES TERRITOIRES DE L’ALLIER
Extrait de l’arrêté  préfectoral n° 2151/2023 du 24/08/2023 autorisant la capture et le transport de poissons en 
tout temps à des fins sanitaires, scientifiques et écologiques

Article 1er : Bénéficiaire de l’opération 
Nom :  SAS ATHOS Environnement représenté par son Directeur, Antoine THOUVENOT
Adresse : 112  Avenue du Brézet – 63100 CLERMONT-FERRAND
Mail     :   alban.dumont  @  athos-environnement  .fr  
Le bénéficiaire est autorisé à capturer des poissons à des fins sanitaires, scientifiques et écologiques, notamment  
pour  en permettre  le  sauvetage,  le  dénombrement,  la  reproduction,  favoriser  le  repeuplement  et  remédier  aux 
déséquilibres biologiques et à le transporter dans les conditions et sous les réserves précisées aux articles suivants 
du présent arrêté.
Article 2 : responsables de l'exécution matérielle des opérations :
- Antoine THOUVENOT, Directeur,
- Alban DUMONT, Chef de projet (en charge des pêches électriques)
- Marie-Eve MAUDUIT, Cheffe de projet
- Benjamin LEGRAND, Ingénieur de recherche,
- Benoît GIRE, chargé de recherche,
- Gilles DERAIL, Technicien,
- Pierre BASSO, Technicien,
- Antoine JAMONT, Technicien.
+ personnel technique nécessaire au bon déroulement des opérations.
Les opérations de capture ne peuvent être effectuées qu’en présence d’au moins une des personnes mentionnées  
dans le présent article.
Article 3 : Objet 
La présente demande de pêches électriques s’inscrit dans le cadre d’un projet de restauration du lit du cours d’eau 
« Le Servagnon » sur la commune de ST REMY EN ROLLAT. Cette opération est réalisée pour le compte de 
Vichy Communauté.
Article 4 : Lieu 

La récupération des poissons sera organisée selon la cinétique suivante :
- récupération des poissons avant la mise en place du batardeau amont destiné à détourner l’eau vers le nouveau lit  
du cours d’eau ;
- mise en place du batardeau ;
-2ème passage de récupération des poissons restant dans l’ancien lit du cours d’eau en cours d’assèchement.
Article 5 : Validité 
Les opérations de pêche se dérouleront à partir de la semaine 37 (à compter du 11 septembre, la date des opérations  
est soumise à l’avancement des travaux destinés à préparer le nouveau lit du cours d’eau).

Article 6 : Moyens de capture

 STATION 
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- Appareil de type HANS GRASSL 64II 
- Épuisettes à manche en bois de maille 5 mm.
Article 7 : Destination du poisson capturé
Les poissons capturés seront remis à l’eau vivants en amont du site de capture dès la fin des manipulations. Seules  
les espèces pouvant provoquer des déséquilibres biologiques seront détruites. 
Dans le cas particulier de l’espèce Pseudorasbora parva, conformément à l’arrêté du 14 février 2018 relatif à la  
prévention de l’introduction et de la propagation des espèces animales exotiques envahissantes, la destruction des  
individus capturés sera systématique. 
Article 8 : Accord du (des) détenteur(s) du droit de pêche
Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s'il a obtenu l'accord écrit  
du(des) détenteur(s) du droit de pêche. Celui-ci est joint à l’original de la déclaration préalable prévue à l’article 9 
du présent arrêté.
Article 9 :  Déclaration préalable
Le bénéficiaire de la présente autorisation est tenu d'adresser, deux semaines au moins avant l’ opération, une  
déclaration  écrite  précisant  le  programme,  la  date  et  le  lieu  de  capture,  à  la  Préfète  de  l'Allier  (Direction  
Départementale des Territoires), au Chef du Service Départemental de l'Office Français de la Biodiversité (OFB) et  
au Président de la Fédération Départementale de l’Allier pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique.
Article 10 : Compte-rendu d'exécution
Dans le délai de six mois après la réalisation de (des) opérations de l’année en cours, le bénéficiaire de la présente 
autorisation est tenu d'adresser un compte-rendu précisant les résultats des captures, à la Préfète de l'Allier (DDT),  
au Chef du Service Départemental de l’OFB et au Président de la Fédération Départementale de l’Allier pour la  
Pêche et la Protection du Milieu Aquatique.
Ce compte-rendu s’effectue à l’aide du modèle de tableau élaboré par le Service Départemental de l’OFB. 
Le cas échéant et si le bénéficiaire en dispose, l’application informatique WAMA de l’OFB peut être utilisée pour 
transmettre le compte-rendu annuel.
Les  éléments  d’information  environnementale  résultant  de  rapportage  constituent  des  données  publiques  sur  
l’environnement, librement communicables. 
Article 11: Présentation de l’autorisation
Le  bénéficiaire,  ou  le  responsable  de  l'exécution  matérielle  de  l'opération  doit  être  porteur  de  la  présente  
autorisation lors des opérations de capture et de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des agents  
commissionnés au titre de la police de la pêche. Il doit également pouvoir présenter l’(les)accord(s) écrit(s) du(des) 
détenteur(s) du droit de pêche.
Article 12 : Retrait de l'autorisation
La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment sans indemnité si le  
bénéficiaire n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.
Article 13 : Notification -  publication et recours
Le présent arrêté sera notifié au Bureau d’Etudes ATHOS-ENVIRONNEMENT dont une copie sera adressée à  
Monsieur  le  Président  de  la  Fédération  Départementale  de  l’Allier  pour  la  Pêche  et  la  Protection  du  Milieu 
Aquatique. Il sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Allier. Cet arrêté est susceptible  
d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois à compter de sa  
notification. La juridiction administrative peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à  
partir du site www.telerecours.fr.
Article 14 : Exécution
– Le Secrétaire Général de la Préfecture,
– La Sous-Préfète de Vichy,
– Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique,
– Le commandant du groupement de Gendarmerie de l'Allier,
– Le Directeur Départemental des Territoires,
– Le Chef du Service Départemental de l’Office français de la Biodiversité,
sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

           P/La Préfète de l’Allier et par délégation,
Le Chef du Service Environnement,

                                                          signé
      Francis PRUVOT.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES DE L’ALLIER
Extrait de l’arrêté N°1822Bis/2023 du 10 juillet 2023 portant désignation d’un expert indépendant 
pour participer à la mission d’expertise diligentée dans le cadre de la proposition de reconnaissance 
des pertes de récolte au titre de l’indemnisation fondée sur la solidarité nationale

Article 1er: 
Monsieur Bruno BEAUSSARON est nommé pour participer en qualité d’expert indépendant à la 
mission d’expertise diligentée dans le cadre de la procédure de reconnaissance de l’aléa 
climatique défavorable suite à l’orage de grêle du 07 juillet 2023. Cet aléa climatique est 
susceptible d’avoir occasionné des pertes de récolte ou de culture ouvrant droit au versement par 
l’État de l’indemnisation fondée sur la solidarité nationale.
 Article 2 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de l’Allier.

Moulins, le 10 juillet 2023
Signé,

Olivier PETIOT
Directeur Départemental Adjoint des Territoires 
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Direction de la citoyenneté et de la légalité
Bureau des élections, de la réglementation générale et de l’appui à la délivrance des titres

Extrait de l’arrêté N° 1520/2023 du 23 juin 2023 portant nomination des membres des 
commissions de contrôle chargées de la régularité des listes électorales pour les communes du 
département de l’Allier

ARRETE

Article 1er : Sont désignés, pour trois ans, membres des commissions de contrôle chargées de la
régularité des listes électorales, les personnes dont les noms figurent dans le tableau annexé ci-
après.

Article  2 :  Le  Secrétaire  général  de  la  préfecture  de  l’Allier  et  les  maires  des  communes
concernées sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier.

Moulins, le  23 juin 2023                       

Pour la Préfète et par délégation,
Le Directeur de cabinet,

Secrétaire général par intérim,

     Signé:    Vincent VALLET
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Article 1er : Au titre de l’année 2023, le montant de la part départementale de l’accise sur l’électricité alloué
à votre département est de 4 619 223 €.

Article 2 :  La formule de calcul de la part départementale allouée au titre de l’année 2022 conformément
aux dispositions de l’article 54 de la loi n°2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021 est la
suivante : 

Montant de
l’accise N

=
Montant de
l’accise N-1

x x
Variation de

l’IPC

Le montant de l’accise 2022 est de 4 165 611 €.

Les  quantités  d’électricité  fournie  se  sont  élevées  à 2  207  127  985 en  N-2  et  à
2 095 876 462 en N-3.

La variation de l’IPC s’est élevée à 1,053 %

Article  3 :  La  présente  décision  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  du
tribunal  administratif  ou  par  voie  dématérialisée sur  le  site  www.citoyens.telerecours.fr
dans le délai de 2 mois à compter de la publication de cet arrêté.

Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture de l’Allier et le directeur départemental
des finances publiques de l'Allier sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Allier et dont copie sera
adressée aux collectivités bénéficiaires.

Extrait de l’arrêté n° 2132/2023 du 22 août 2023 relatif à la part départementale de 
l’accise sur l’électricité

La préfète de l’Allier
Chevalier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite
Chevalier des Palmes Académiques

Direction de la citoyenneté et de 
la légalité

Service du conseil et du contrôle des 
collectivités territoriales

Bureau du conseil et du contrôle budgétaire et 
des dotations de l’Etat

Préfecture de l’Allier
2 rue Michel de l’Hospital
CS 31649 - 03016 MOULINS Cedex
Tél. 04 70 48 30 00 - 
www.allier.gouv.fr

Moulins, le 22 août 2023            

Pour la préfète et par délégation,
Le secrétaire général,

Signé
Olivier MAUREL
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Direction de la coordination interministérielle
et de l’ingénierie territoriale

Bureau de l’environnement et de l’utilité publique

N° 1962 / 2023

ARRÊTÉ
portant agrément au niveau départemental de l’association

« Société des Amis de la Forêt de Tronçais » (SAFT 03)
au titre de la protection de l’environnement

La Préfète de l’Allier
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite
Chevalier des Palmes académiques

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.141-1 et suivants ainsi que ses articles
R.141-1 et suivants ;

Vu le  décret  n°  2011-832  du  12  juillet  2011  relatif  à  la  réforme de  l’agrément  au  titre  de  la
protection  de  l’environnement  et  à  la  désignation  des  associations  agréées,  organismes  et
fondations reconnues d’utilité publique au sein de certaines instances ;

Vu l’arrêté ministériel  du 12 juillet 2011 fixant la composition du dossier de demande d’agrément
au titre de la protection de l’environnement, du dossier de renouvellement de l’agrément et à la
liste des documents à fournir annuellement ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  18  mai  1995  portant  agrément,  au  titre  de  la  protection  de
l’environnement de l’association « Société des Amis de la Forêt de Tronçais », renouvelé en 2013 ;

Vu la circulaire ministérielle du 14 mai 2012 relative à l’agrément des associations au titre de la
protection de l’environnement et à la désignation d’associations agréées, organismes et fondations
reconnues  d’utilité  publique  ayant  vocation  à  examiner  les  politiques  d’environnement  et  de
développement durable au sein de certaines instances ;

Vu la demande formulée par M. le Président de l’association  « Société des Amis de la Forêt de
Tronçais » le 1er décembre 2022 et complétée le 4 mai 2023, en vue d’obtenir un agrément au titre
de la protection de l’environnement au niveau départemental ;

Vu l’avis motivé et favorable émis le 20 juin 2023 par le directeur régional de l’environnement, de
l’aménagement et du logement Auvergne Rhône-Alpes ;

Vu les avis réputés favorables du procureur général près la cour d’appel de Riom et du Directeur
Départemental des Territoires de l’Allier ;

Considérant que l’association « Société des Amis de la Forêt de Tronçais » justifie depuis plus de
trois ans d’un objet statutaire relevant de la protection de l’environnement, en visant notamment à
protéger, conserver, restaurer, médiatiser les richesses patrimoniales de la forêt de Tronçais et des
forêts environnantes ainsi qu’à promouvoir l’aspect culturel et socio-économique ;
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Considérant que cette association, dont le siège social est situé à la mairie de Cérilly (03350)
s’étend sur l’emprise et les environs proches de la forêt de Tronçais, sur une partie de l’arrondisse-
ment de Montluçon (03100) ;

Considérant que, depuis 2018, l’association s’est investie dans les projets liés à l’attribution du la-
bel « forêt d’exception » de l’UNESCO ;

Considérant  qu’à  travers  son groupe « faune sauvage »,  elle  contribue à  mieux connaître  la
biodiversité locale lors d’évènements et de sorties, en participant à des comptages de cervidés ;

Considérant  qu’elle  est  membre du Conservatoire  des Espaces Naturels  de l’Allier et  qu’elle
participe aux réunions Natura 2000 du département de l’Allier ainsi qu’à celles de la commission
du plan de chasse ;

Considérant que, chaque année, cette association accueille du public pour des découvertes de la
forêt lors d’actions éducatives en concertation avec l’ONF ou à l’occasion des « rencontres de
Tronçais » ;

Considérant qu’elle développe l’information du public en publiant couramment divers documents
sur son site internet ainsi qu’en entretenant des relations  régulières avec les médias locaux et
occasionnellement avec des médias nationaux ;

Considérant  que l’association regroupe 205 adhérents à jour de leur cotisation pour l’exercice
2022, majoritairement domiciliés dans les départements de l’Allier, du Cher et à Paris et que ce
nombre est en augmentation de 10 % depuis 2019 ;

Considérant  qu’elle  est  gérée et  administrée à titre bénévole par son conseil  d’administration
composé de 15 à 20 membres élus pour quatre ans par l’assemblée générale parmi les personnes
adhérentes, et que ses statuts lui garantissent un fonctionnement démocratique ;

Considérant qu’elle  présente  des  garanties  suffisantes  de  régularité  en  matière  financière  et
comptable ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l’Allier,

ARRÊTE

Article 1 – L’association  « Société des Amis de la Forêt de Tronçais », dont  le siège social est
situé à la mairie de Cérilly, 1 place de l’Hôtel de Ville, 03350 Cérilly, est agréée au titre de la
protection de l’environnement dans un cadre départemental, en application des articles L.141-1 et
suivants du code de l’environnement.

Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans renouvelable à compter de la date
du présent arrêté.

Article 3 – L’association « Société des Amis de la Forêt de Tronçais » adressera chaque année à
la préfecture les documents fixés par l’article 3 de l’arrêté ministériel du 12 juillet 2011 susvisé,
comprenant  notamment  le  rapport  d’activité  ainsi  que  les  comptes  de  résultat  et  de  bilan  de
l’association et leurs annexes, qui sont communicables à toute personne intéressée.

Article 4 – Le présent arrêté sera notifié au président de l’association, et publié au recueil des
actes administratifs du département de l’Allier ainsi que sur le site internet de la préfecture.
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Article 5 – Le présent  arrêté peut  faire l’objet  d’un recours devant  le  tribunal administratif  de
Clermont-Ferrand, 6 cours Sablon, CS 90129, 63033 Clermont-Ferrand cedex 1, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication.

La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l'application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible à partir du site internet : www.telerecours.fr

Article 6 – Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera notifié au procureur général près la cour d’appel de Riom, aux présidentes des tribunaux
judiciaires  de  Moulins,  Montluçon  et  Cusset,  au  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement Auvergne Rhône-Alpes ainsi qu’au directeur départemental des
territoires de l’Allier, et dont copie sera faite au sous-préfet de Montluçon.

        À Moulins, le 1er août 2023

La Préfète,

          signé

Pascale TRIMBACH
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DDETS –PP de l’Allier 

Extrait du récépissé de déclaration d'un organisme de Services à la Personne enregistré sous le N° SAP 953296290 

Une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS PP - Direction départementale de 

l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de l'Allier, le 9 juillet 2023 par Monsieur Kévin 

MONNET en qualité de gérant, pour l'organisme MONNET Kévin dont l'établissement principal est situé Les Epinaudes à 

TRETEAU (03220) et enregistré sous le N° SAP 953296290 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

 
- Petits travaux de jardinage 

- Travaux de petit bricolage 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées 

de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-

10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 

R.7232-18 du code du travail.  

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du 

travail.  

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Allier. 

 

Fait à Moulins, le 2 août 2023 

     Pour la Préfète et par délégation,   

     P/ Le DDETS-PP de l'Allier par intérim,  

      Le chef de service, 

     signé 

 

     Didier FREYCENON 
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DDETS –PP de l’Allier 

Extrait du récépissé de déclaration d'un organisme de Services à la Personne enregistré sous le N° SAP 898997838 

Une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS PP - Direction départementale de 

l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de l'Allier, le 10 juillet 2023 par Monsieur Yann 

LAMARGUY en qualité de gérant, pour l'organisme LAMARGUY Yann dont l'établissement principal est situé 69, route 

des Peux à SAINT GENEST (03310) et enregistré sous le N° SAP 898997838 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

 
- Petits travaux de jardinage 

- Travaux de petit bricolage 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées 

de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-

10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 

R.7232-18 du code du travail.  

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du 

travail.  

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Allier. 

 

Fait à Moulins, le 17 août 2023 

     Pour la Préfète et par délégation,   

     P/ Le DDETS-PP de l'Allier,  

      L’adjointe au chef de service, 

      

     signé 

     Maud LAMBERT 
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Préfecture de l’Allier 

2, rue Michel de l’Hospital 

CS 31649 – 03016 MOULINS Cedex 

Tél : 04 70 48 30 00 

www.allier.gouv.fr 

 

DDETS-PP DE L’ALLIER 

Extrait de l’arrêté N° 1967/2023 du 2 août 2023 portant agrément en qualité d’entreprise solidaire d’utilité sociale 

Article 1 : 

L’agrément en qualité d’entreprise solidaire d’utilité sociale est accordé pour une durée de 5 ans à compter du 2 août 

2023 à l’Association Val de Cher Services, sise 14, route de Nassigny à Vallon-en-Sully et identifiée par le numéro 

Siret : 775 548 795 00050. 

 

Article 2 : 

Monsieur le Directeur de la direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 

populations de l’Allier par intérim est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de l’Allier. 

 

Fait à Moulins, le 2 août 2023 

     Pour la Préfète et par délégation,   

     P/ Le DDETS-PP de l'Allier par intérim,  

      Le chef de service, 

      

     signé 

     Didier FREYCENON 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE AUVERGNE-RHONE-ALPES 

Délégation Départementale de l’Allier 
 

 
 

 

Extrait arrêté n° 2023-02-0064 du 10 Août 2023 portant retrait de l’agrément n° 102 de l'entreprise 

CHARNET à Pierrefitte-sur-Loire pour effectuer des transports sanitaires terrestres 

 

 

 

ARRÊTÉ 

 

 

Article 1 : L’agrément n° 102 attribué à l’entreprise CHARNET pour effectuer des transports sanitaires sur 

le site de Pierrefitte-sur-Loire est retiré, à titre définitif, à compter du 3 août 2023. 

Article 2 : Les autorisations de mises en service des trois véhicules (une ambulance et deux véhicules 

sanitaires légers) sont transférées vers l’entreprise SAS BARGES sise à Chassenard, conformément à 

l’arrêté n° 2023-02-0063 du 3 août 2023. 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent et peut être également saisi sur l’application « Télérecours citoyens » accessible depuis le site 

www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire de l’agrément 

et de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 

Article 4 : Le directeur de la délégation départementale de l’Allier est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de l’Allier. 

 
 
 

La responsable du pôle offre de santé territorialisée 
 
 
Elisabeth WALRAWENS 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE AUVERGNE-RHONE-ALPES 

Délégation Départementale de l’Allier 

 

Extrait arrêté n° 2023-02-0063 du 03 août 2023 portant modification de l’agrément n° 160 de 

l'entreprise BARGES à Chassenard pour effectuer des transports sanitaires terrestres 

 

ARRÊTÉ 

 

Article 1 : L’agrément n° 160 est modifié suite au transfert de trois autorisations de mise en service 

comprenant une ambulance et deux véhicules sanitaires légers pour effectuer des transports sanitaires 

terrestres sur prescription médicale et dans le cadre de l’aide médicale urgente. L’entreprise dispose de 

6 autorisations (2 ambulances et 4 véhicules sanitaires légers) de transports sanitaires associés à 

l'implantation et font l’objet d’une décision d’autorisation de mise en service conformément aux dispositions 

de l’article L.6312-4 du code de santé publique. 

Article 2 : Toutes les modifications apportées aux éléments constitutifs du dossier sont communiquées sans 

délai à l’agence régionale de santé, via la plateforme « démarches simplifiées » accessible depuis le site 

www.demarches-simplifiees.fr, qui s’assure qu’elles ne remettent pas en cause l’agrément. 

La personne titulaire de l’agrément doit porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale de santé : 

- toute modification au regard des caractéristiques et installations, toute mise hors service, cession ou 
modification du véhicule indiqué, 

- toute embauche de nouveau personnel, 

- toute cessation de fonctions d’un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession. 

La liste des membres du personnel composant l’équipage est adressée au moins annuellement à l’ARS et, 

le cas échéant, lors de toute modification. 

Article 3 : En cas de manquement aux obligations légales et réglementaires, l’agrément peut faire l’objet 

d’une suspension ou d’un retrait par décision motivée de la directrice régionale de l’agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône Alpes. 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent et peut être également saisi sur l’application « Télérecours citoyens » accessible depuis le site 
www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire de l’agrément 
et de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 
 
Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de l’Allier est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de l’Allier. 
 

 
      La responsable du pôle offre de santé territorialisée 

 

Elisabeth WALRAWENS 
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Direction régionale de l'environnement,

de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Lyon, le 1er août 2023

ARRÊTÉ N° 
portant Approbation du Projet d’Ouvrage (APO) d’ajout d’un pylône béton sur la

ligne 63 000 volts Bayet-Séminaire sur le territoire de la commune de Saint-Pourçain-sur-Sioule

LA PRÉFÈTE DU DÉPARTEMENT DE L’ALLIER

Chevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'Ordre national du mérite

Objet : 

-  Vu  le  code  de  l’énergie,  notamment  les  articles  L. 323-11  et  suivants,  ainsi  que  les  articles  R323-26  et
suivants ;

- Vu le Code de l’urbanisme, notamment son article R. 425-29-1 ;

- Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'État dans les régions et départements ;

- Vu l’arrêté préfectoral 651-2023 du 06/03/2023 portant délégation de signature, pour le département de l’Allier,
à  M.  Jean-Philippe  DENEUVY,  Directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement
Auvergne-Rhône-Alpes ;

- Vu l’arrêté n° DREAL-SG-2023-19/03 portant de subdélégation de signature à Mme Clémentine HARNOIS,
coordinatrice  des  réseaux  électriques  à  la  DREAL  Auvergne-Rhône-Alpes,  par  le  directeur  régional  de
l’environnement, de l’aménagement et du Logement Auvergne-Rhône-Alpes  ;

- Vu la demande en date du 28 juin 2023, par laquelle RTE RÉSEAU DE TRANSPORT D’ÉLECTRICITÉ –
Centre développement et ingénierie de Lyon a sollicité l’approbation du projet d’ouvrage d’ajout d’un pylône
béton sur la ligne 63 000 volts Bayet-Séminaire, sur le territoire de la commune de Saint-Pourçain-sur-Sioule ;

- Vu la consultation des maires, des gestionnaires des domaines publics et services intéressés du 28 juin 2023
au 28 juillet 2023;

- Vu les avis émis en réponse à cette consultation ;

- Vu le courrier produit le 1er août 2023 par RTE en réponse aux avis formulés lors de la consultation ;

- Considérant que les avis dans le cadre de la consultation ne mettent pas en cause le projet et que Réseau de
transport  d’électricité  (RTE)  s’est  engagé  à  prendre  en  considération  les  remarques  et  recommandations
exprimées dans les avis émis dans le cadre de la consultation ;

-  CONSIDÉRANT  que le  Maire  de  la  commune  de  Saint-Pourçain-sur-Sioule,  le  Président  du  Conseil
Départemental  de l’Allier ; le  directeur  départemental  des  territoires  de  l’Allier,  les  directeurs  territoriaux  de

Adresse postale : 69453 LYON CEDEX 06
Standard : 04 26 28 60 00 
www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr 1/3
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l’ARS, de l’UDAP, de la DRAC, le Président du SDE de l’Allier n’ont pas répondu dans le délai imparti, et que de
ce fait leur avis est réputé donné,

- CONSIDÉRANT la nécessité de mise en conformité de l’ouvrage vis à vis de l’arrêté 17 mai 2001 modifié fixant
les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique ;

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  de  la  région  
Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Le projet d’ajout d’un pylône béton sur la ligne 63 000 volts Bayet-Séminaire, sur le territoire de la
commune  de  Saint-Pourçain-sur-Sioule,  présenté  par  la  société  RTE  RÉSEAU  DE  TRANSPORT
D’ÉLECTRICITÉ – Centre développement et ingénierie de Lyon est approuvé.

En application de l’article R. 425-29-1 du code de l’urbanisme, la présente approbation dispense l’ouvrage de
permis de construire ou de déclaration de travaux.

ARTICLE 2     :   Les travaux sont exécutés sous la responsabilité de RTE, conformément au dossier de demande
d’approbation  du  projet  d’ouvrage,  aux  engagements  pris  par  le  maître  d’ouvrage  dans  les  réponses  aux
observations  de  la  consultation  administrative,  et  dans  le  respect  de  la  réglementation  technique,  dont
notamment l’arrêté interministériel du 17 mai 2001 modifié, des normes et des règles de l'art en vigueur. Ils ne
débutent qu’à l’entrée en vigueur du présent arrêté.

ARTICLE  3     :   Dans  un  délai  de  3  mois  après  l’achèvement  des  travaux,  la  société  RTE  procède  à
l’enregistrement de l’ouvrage dans un système d’information géographique. L’information enregistrée est tenue à
disposition du Préfet.
L’ouvrage fera l’objet du contrôle technique prévu à l’article R323-30 du code de l’énergie.

ARTICLE  4     :    Le  présent  arrêté  est  notifié  au  directeur  de  RTE  -  RTE  RÉSEAU  DE  TRANSPORT
D’ÉLECTRICITÉ – Centre développement et ingénierie de Lyon. Une copie du présent arrêté sera affichée
pendant une durée de deux mois dans les mairies des communes concernées, et sera publiée dans le recueil
des actes administratifs de la préfecture de l’Allier.
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ARTICLE 5 :  Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication :
– soit d’un recours administratif gracieux devant le auprès de la Préfète de l’Allier,
–  soit  d’un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal  administratif  de  Clermont-Ferrand,  par  courrier  ou  par
l’application  «Télérecours  citoyens »  (information  et  accès  au  service  disponible  à  l’adresse  suivante  :
https://www.telerecours.fr ).
Pour les tiers, ce délai est de deux mois court à compter de l’accomplissement des mesures de publicité.

ARTICLE  6 :  la  Préfète  de  l’Allier,  le  Maire  de  Saint-Pourçain-sur-Sioule,  le  Directeur  régional  de
l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  Logement  ainsi  que  le  Directeur  de  la  société  RTE Réseau  de
Transport d’Électricité SA sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une
copie leur sera adressée.

Pour le préfet, par délégation
Pour le directeur régional de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement, par subdélégation
La coordinatrice des réseaux électriques
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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

ARRÊTÉ n° 
modifiant le cahier des charges de la concession relative à l’exploitation de l’aménagement hydroélec-

trique de la chute de Teillet-Argenty sur le Cher

LA PRÉFÈTE DE L’ALLIER

Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

LA PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l'ordre national du Mérite

VU le Code de la commande publique, notamment son article L.6, L.3135-1 et L.3135-2 ;

VU le Code de l’énergie, livre V, notamment son article R.521-27 ;

VU le Code de l’environnement, livres I, II et V ;

VU l’arrêté inter-préfectoral du 13 août 2013 concédant à Électricité de France la chute de Teillet-Argenty sur le
Cher, la convention et le cahier des charges annexé ;

VU le règlement d’eau de la chute de Teillet-Argenty approuvé le 10 septembre 2013 ;

VU le SDAGE Loire Bretagne approuvé par le préfet coordonnateur de bassin le 3 mars 2022 ;

VU la convention financière du 7 avril 1906 conclue entre la Société des Forces Hydrauliques du Cher et les
communes de Budelière et Evaux-les-Bains ;

VU la consultation de la Direction départementale des territoires de l’Allier, la Direction départementale des terri -
toires du Cher, l’Agence régionale de santé, l’Office français de la biodiversité, la CLE du SAGE Cher Amont,  le
Syndicat mixte des eaux de l'Allier, Montluçon Communauté, les communes de Montluçon, Saint-Victor, Vierzon,
Reugny, Saint-Armand-Montrond, du SIVOM nord rive droite du Cher, du SIVOM Rive gauche du Cher, SIVOM
Région minière, de la fédération de pêche de l’Allier, de la Chambre d’agriculture de l'Allier et du Syndicat inter -
communal pour l'entretien et le maintien en eau du canal de Berry entre le 11 avril et le 5 mai 2023 ;

VU la consultation du concessionnaire sur le projet d’arrêté le 10 mai 2023 et sa réponse le 1er juin et le 13 juin
2023 ;

VU le rapport du Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement d’Auvergne-Rhône-
Alpes en date du 19 juin 2023 ;

CONSIDÉRANT que le débit restitué à l’aval du barrage du Prat contribue notamment à l’alimentation en eau
potable du bassin montluçonnais et de la ville de Vierzon, à la préservation du milieu aquatique, et aux prélève-
ments industriels et agricoles ;

CONSIDÉRANT que l’article L.211-1 du Code de l’environnement dispose que la gestion équilibrée doit per-
mettre en priorité de satisfaire l’alimentation en eau potable de la population ;
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CONSIDÉRANT que l’article L.211-1 du Code de l’environnement dispose que la gestion équilibrée doit égale-
ment permettre de satisfaire ou concilier notamment la préservation du milieu aquatique, les usages industriels
et agricoles, ainsi que la production d’énergie ;

CONSIDÉRANT qu’un stockage d’eau supplémentaire dans la retenue permet de sécuriser le débit restitué à
l’aval du barrage du Prat pendant la période d’étiage du Cher ;

CONSIDÉRANT qu’une anticipation de la mesure de baisse de débit garanti peut permettre de prolonger la si -
tuation durant laquelle les risques de dégradation de la qualité de l’eau en sortie du barrage du Prat et de rup-
ture d’approvisionnement seront écartés pour les usagers en eau potable ;

CONSIDÉRANT que le pont Saint-Marien a été construit, en remplacement d’un passage reliant les communes
de Budelère et Evaux-les-Bains, suite à l’aménagement du barrage de Rochebut ;

CONSIDÉRANT qu’en vertu d’une convention financière conclue en 1906 avec les communes de Budelière et
Evaux-les-Bains, la Société des Forces Hydrauliques du Cher (SFHC) s’est engagée à financer les travaux d’en-
tretien du pont et qu’EDF, devenu exploitant puis concessionnaire, a ainsi repris ces obligations en 1946 puis
2013 ;

SUR PROPOSITION du Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement d’Auvergne-
Rhône-Alpes ;

ARRÊTENT

ARTICLE 1 : MODIFICATION DU CAHIER DES CHARGES

L’article 23 du cahier des charges annexé à l’arrêté inter-préfectoral du 13 août 2013 concédant à Électricité de
France la chute de Teillet-Argenty sur le Cher est complété comme suit : 

« Article 23 : Accords intervenus
Les modalités d’entretien du  pont  Saint-Marien ont  été  réglées  par  la  convention  en date  du 7  avril  1906
intervenue entre la Société des Forces Hydrauliques du Cher (SFHC) et les communes de Budelière et Evaux-
les-Bains.
Cet accord devra être exécuté par le concessionnaire sans qu’il y ait lieu à révision à moins d’entente nouvelle
entre les parties contractantes »

L’article 24 du cahier des charges annexé à l’arrêté inter-préfectoral du 13 août 2013 concédant à Électricité de
France la chute de Teillet-Argenty sur le Cher est remplacé par :

« Article 24 : Conditions particulières de l’exploitation

L’exploitation de la retenue de Rochebut permet de disposer du volume d’eau permettant de garantir un débit de
1,55 m³/s à l’aval immédiat du barrage du Prat. Notamment, un stock de 14,7 millions de m³ est constitué au 1er

juin de chaque année dans la  retenue, en suivant  une courbe de remplissage, pour maintenir  ce débit  en
période d’étiage du Cher. En cas d’alerte sur le déstockage de la retenue, en conséquence exclusivement de
débits  entrants  insuffisants,  et  en  l’absence  de  prévisions  météorologiques  favorables,  le  débit  garanti  est
abaissé afin de préserver la ressource en eau. Le règlement d’eau, prévu à l’article 21, définit un seuil d’alerte et
les conditions d’abaissement du débit délivré à l’aval du barrage du Prat. ».

ARTICLE 2 : VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

Le présent arrêté peut être déféré devant le tribunal administratif territorialement compétent :
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1° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 dans un délai de quatre mois à compter
du premier jour de la publication ou de l'affichage de ces décisions ; 

2° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la
décision leur a été notifiée.

Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours
administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°.

ARTICLE 3 : NOTIFICATION
Le présent arrêté est notifié par le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement
d’Auvergne-Rhône-Alpes à Électricité de France.

ARTICLE 4 : EXÉCUTION

Les secrétaires généraux de la préfecture de l’Allier et de la préfecture de la Creuse, le Directeur Régional de
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté,  qui  est  en  outre  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de l’Allier et de la préfecture de la Creuse.

Moulins, le 28 juillet 2023
La Préfète de l’Allier

Signé

Pascale TRIMBACH

Guéret, le 28 juillet 2023
La Préfète de la Creuse,

Signé

Anne FRACKOWIAK-JACOBS 
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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

ARRÊTÉ n° 
modifiant le règlement d’eau de la concession relative à l’exploitation de l’aménagement hydroélec-

trique de la chute de Teillet-Argenty sur le Cher

LA PRÉFÈTE DE L’ALLIER

Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l’énergie, notamment les articles L521-1, L521-2 et R521-28 du code de l’énergie ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L211-1 et suivants ;

VU l’arrêté inter-préfectoral du 13 août 2013 concédant à Électricité de France la chute de Teillet-Argenty sur le
Cher, la convention et le cahier des charges annexé ;

VU l’arrêté inter-préfectoral du 28 juillet 2023  modifiant le cahier des charges de la concession relative à l’ex-
ploitation de l’aménagement hydroélectrique de la chute de Teillet-Argenty sur le Cher ;

VU le règlement d’eau de la chute de Teillet-Argenty approuvé le 10 septembre 2013 ;

VU le SDAGE Loire Bretagne approuvé par le préfet coordonnateur de bassin le 3 mars 2022 ;

VU la consultation de la Direction départementale des territoires de l’Allier, la Direction départementale des terri -
toires du Cher, l’Agence régionale de santé, l’Office français de la biodiversité, la CLE du SAGE Cher Amont,  le
Syndicat mixte des eaux de l'Allier, Montluçon Communauté, les communes de Montluçon, Saint-Victor, Vierzon,
Reugny, Saint-Armand-Montrond, du SIVOM nord rive droite du Cher, du SIVOM Rive gauche du Cher, SIVOM
Région minière, de la fédération de pêche de l’Allier, de la Chambre d’agriculture de l'Allier et du Syndicat inter -
communal pour l'entretien et le maintien en eau du canal de Berry entre le 11 avril et le 5 mai 2023 ;

VU la consultation du concessionnaire sur le projet d’arrêté le 10 mai 2023 et sa réponse le 1er juin et le 13 juin
2023 ;

VU le rapport du Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement d’Auvergne-Rhône-
Alpes en date du 19 juin 2023 ;

CONSIDÉRANT que le débit restitué à l’aval du barrage du Prat contribue à l’alimentation en eau potable du
bassin montluçonnais et de la ville de Vierzon, à la préservation du milieu aquatique, et aux prélèvements indus-
triels et agricoles ;

CONSIDÉRANT que l’article L.211-1 du Code de l’environnement dispose que la gestion équilibrée doit per-
mettre en priorité de satisfaire l’alimentation en eau potable de la population ;
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CONSIDÉRANT que l’article L.211-1 du Code de l’environnement dispose que la gestion équilibrée doit égale-
ment permettre de satisfaire ou concilier notamment la préservation du milieu aquatique,  les usages indus-
triels et agricoles, ainsi que la production d’énergie ;

CONSIDÉRANT qu’une anticipation de la mesure de baisse de débit garanti peut permettre de prolonger la si -
tuation durant laquelle les risques de dégradation de la qualité de l’eau en sortie du barrage du Prat et de rup-
ture d’approvisionnement seront écartés pour les usagers en eau potable ;

SUR PROPOSITION du Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement d’Auvergne-
Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : MODIFICATION DU RÈGLEMENT D’EAU

L’article 10 du règlement d’eau de la chute de Teillet-Argenty, approuvé le 10 septembre 2013, est remplacé
par :

« Article 10 : Débit réservé et débit garanti

Il n’y a pas de débit réservé fixé à l’aval du barrage du Rochebut, compte tenu du caractère atypique (au sens
de l’article L.214-18 du Code de l’environnement) du Cher en aval de cet ouvrage.
Cependant, l’exploitation du barrage de Rochebut est menée dans les conditions particulières fixées à l’article
24 du cahier des charges de la concession, de façon à garantir un débit de 1,55m³/s à l’aval du barrage du Prat. 
En cas d’alerte sur le destockage de la retenue et l’absence de prévisions météorologiques favorables, ce débit
garanti est abaissé dans les conditions suivantes :

Baisse du débit garanti     :   
Si le volume de la retenue est inférieur au volume prévu par la courbe de déstockage en annexe, avec des
conditions météorologiques défavorables, alors le concessionnaire délivre un débit à l’aval immédiat du barrage
du Prat de :

• 1,3 m³/s à partir du 1er juin,
• 1,1 m³/s à partir du 1er août,
• 0,8 m³/s à partir du 1er octobre.

Au 1er septembre, si le volume de la retenue est inférieur à 7 hm³, alors le débit est abaissé à 0,8 m³/s.  Le
concessionnaire porte cette situation à la connaissance du préfet, afin que les acteurs concernés par la gestion
des débits soient réunis pour définir les modalités de gestion permettant de garantir l’approvisionnement en eau
potable pendant la période d’étiage.

Hausse du débit garanti     :  
Lorsque le volume de la retenue est supérieur ou égal au volume prévu par la courbe de déstockage pendant 7
jours consécutifs, le débit garanti est augmenté d'un pas. Cette opération est réitérée tous les 3 jours jusqu’à ce
que le débit garanti soit de 1,55 m³/s.

Les pas sont les suivants :
• 0,8 m³/s,
• 1,1 m³/s,
• 1,3 m³/s,
• 1,55 m³/s.
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Afin  de  prendre  en  compte  des  précipitations  permettant  une  reconstitution  rapide  de  la  réserve,  la  règle
suivante est appliquée : si le volume de la retenue est supérieur de plus de 1 hm³ au volume prévu par la courbe
de déstockage, alors la valeur du débit garanti à appliquer est de 1.55 m³/s.

Sur demande du service de contrôle, en cas de difficulté concernant l’approvisionnement en eau potable à l’aval
du barrage, la protection du milieu aquatique, les usages industriels ou l’irrigation agricole, le débit est ramené à
une valeur supérieure.

Modalités de suivi
Un suivi des effets sur le milieu aquatique et la qualité de l’eau est instauré dès la baisse du débit garanti.
Il comporte :

• Des mesures de l’oxygène dissous,  et  de la température,  des mesures en ammonium et  en MES,
définies  dans  le  protocole  de  suivi  écologique  prévu  par  le  règlement  d’eau  de  la  concession
hydroélectrique de la chute de Teillet-Argenty et l’arrêté préfectoral n°03-2020-10-15-001 autorisant les
travaux permettant le turbinage du débit réservé au barrage du Prat, dans sa version validée par le
service des concessions ;

• Lors du passage au débit garanti de 0,8m³/s, un suivi visuel des habitats et du milieu aquatique, pour
déceler  d’éventuels  phénomènes d’échouage-piégeage. Ce suivi  est  assuré en totalité  ou en partie
grâce à la fédération de pêche de l’Allier par le biais d’une convention avec EDF.

Dès lors que le volume utile de la retenue est inférieur à 2,5 hm³, il comporte :
• un suivi continu de l’oxygène dissous dans la retenue de Prat ;
• un  suivi  quotidien  des  paramètres  suivants  à  l’aval  immédiat  du  barrage  de  Rochebut   :  pH,

température, conductivité, turbidité, couleur, matières organiques, fer, manganèse, ammonium ;
•  un suivi hebdomadaire de l’arsenic à l’aval immédiat du barrage de Rochebut. En dessous de 0,5 hm³

restant, la fréquence sera adaptée en lien avec l’ARS en fonction des résultats obtenus. Ce suivi est
assuré en totalité ou en partie grâce à la communication par le SMEA de ses analyses par le biais d’une
convention de mise à disposition des données à EDF.

Les résultats des mesures ci-dessus et le débit restitué sont communiqués chaque jour par EDF aux adresses
suivantes :

• ars-dt03-risques-sanitaires@ars.sante.fr  ,
• ddt-se@allier.gouv.fr  ,
• p  ac  h.ehn.dreal-ara@developpement-durable.gouv.fr  . 

En cas de dégradation de la qualité de l’eau en aval du Prat, notamment si la concentration en arsenic est
supérieure à 50 µg/l,  le  concessionnaire est tenu d’alerter sans délai,  la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes,  la
direction  départementale  des territoires  de l’Allier  –  service police  de l’eau,  l’ARS et  les  deux  producteurs
d’alimentation en eau potable en aval, en vue de mettre en œuvre des dispositions visant à limiter la dégradation
de la qualité des eaux.
Dès que la retenue de Rochebut est remontée à un volume utile de 2,5 hm³, les suivis susvisés sont arrêtés
sous réserve de l’accord du service en charge du contrôle des concessions.

Les résultats du suivi mis en place sont transmis au comité de suivi, instauré à l’article 8 du présent règlement
d’eau, au cours du 1er trimestre de l’année suivant  les mesures. Ces modalités peuvent être totalement ou
partiellement arrêtés après consultation du dit comité et accord de l’autorité de contrôle de la concession.

Modalités d’information
Du 1er juin au 31 décembre, EDF communique les informations suivantes à la Sous-préfecture de Montluçon, à
la DREAL, aux DDT de l’Allier et du Cher, à l’ARS DT de l’Allier et à la délégation régionale de l’OFB selon une
liste communiquée par le service de contrôle des concessions : 
a) Dès le 15ème jour du mois et le 30ème jour du mois (ou le jour ouvré suivant ces jours s’ils sont chômés) : 

• le niveau de la retenue de Rochebut, en comparaison avec le niveau de la courbe de déstockage,
• le débit entrant,
• en cas de situation de sécheresse (seuil de vigilance dépassé) :
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◦ la date prévisionnelle de croisement du niveau de la retenue de Rochebut avec la courbe d’alerte au
déstockage ;

◦ la date prévisionnelle du prochain changement de valeur de débit garanti ;
◦ la  date  prévisionnelle  d'atteinte  du  niveau  de  2,5  millions  de  m³  correspondant  à  l’apparition

potentielle d’un risque de dégradation de la qualité de l’eau et celle de l’atteinte du volume utile à
zéro.

b) Le jour-même, la confirmation de la baisse effective de débit garanti ou l’information de la hausse de débit
garanti visées ci-dessus.

Ces dispositions sont intégrées dans la consigne d’exploitation de l’aménagement du Prat.

ARTICLE 2 : VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

Le présent arrêté peut être déféré devant le tribunal administratif territorialement compétent :
1°  Par  les  tiers  intéressés  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  que  le  fonctionnement  de

l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 dans un délai de quatre mois à compter
du premier jour de la publication ou de l'affichage de ces décisions ; 

2° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la
décision leur a été notifiée.

Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours
administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°.

ARTICLE 3 : NOTIFICATION
Le présent arrêté est notifié par le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement
d’Auvergne-Rhône-Alpes à Électricité de France.

ARTICLE 4 : EXÉCUTION

La Secrétaire Générale de la préfecture de l’Allier, le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement
et du Logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, le Directeur Départemental des Territoires de l’Allier, le
Directeur Départemental des Territoires du Cher, le délégué territorial Allier de l’Agence Régionale de Santé,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’application du présent arrêté qui est en outre publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de l’Allier.

Fait à Moulins, le 28 juillet 2023
     La Préfète,

         Signé

Pascale TRIMBACH
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Annexe 1

-

Coefficient directeur de la courbe :

Débit (m³/s)

juin 0,2

juillet 1,1

août 1,1

septembre 1,1

octobre 0,8

novembre 0,8

décembre 0,5
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Annexe 2

-

Gestion du débit et du stock de la retenue
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Vichy
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